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Engagements de l'État pour la lutte contre la maltraitance animale
Question écrite n° 15524

Texte de la question

Mme Ségolène Amiot interroge Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur l'application des engagements pris par l'État en faveur de la lutte contre la maltraitance animale.
La mise en œuvre de la loi visant à lutter contre la maltraitance animale du 30 novembre 2021, entrée en
vigueur le 1er décembre 2023, promettait l'interdiction de la reproduction et des nouvelles acquisitions
d'animaux sauvages dans les établissements itinérants, notamment les cirques. Elle prévoyait également
l'interdiction de la vente des chiens et chats en animalerie à partir de 2024, l'interdiction des offres de cession
sur internet des animaux de compagnie ou encore l'identification obligatoire de tous les chats et les chiens
domestiques. Pourtant, le décret d'application précisant les sanctions encourues et les modalités de contrôle n'a
toujours pas été publié, alors même que, dans la réponse à la question écrite n° 10202, le 2 décembre 2025, il
était indiqué qu'un projet de décret était en préparation. Par ailleurs, le 1er janvier 2025, le fichier national
d'identification pour la faune sauvage captive protégée (fichier I-FAP) a affiché sur son site le lancement d'un
nouveau site internet pour l'enregistrement des animaux dans le fichier. Le site indiquait par ailleurs qu'à partir
du 1er janvier 2025, il y aurait une suspension temporaire des enregistrements papier et dématérialisés jusqu'à
l'ouverture de la nouvelle plateforme. En suspendant tous les enregistrements pour une durée indéterminée, il
n'est donc plus possible d'assurer la traçabilité des animaux soumis à déclaration obligatoire. S'ajoute à cela
l'article L. 413-1-A du code de l'environnement qui dispose que seules certaines espèces d'animaux non
domestiques, inscrites sur une liste positive, non publiée à ce jour, pourront être détenues comme animaux de
compagnie. En l'absence de liste établie, la vente et la détention d'animaux non couverts par une réglementation
persiste. Quant au cadre réglementaire des delphinariums, l'arrêté de 2024 n'atteint pas l'objectif d'extinction
progressive des populations captives fixé par le législateur, comme l'a relevé le Conseil national de la protection
de la nature. De plus, cet arrêté comporte des lacunes importantes : les paramètres relatifs aux bassins
(dimensions, qualité de l'eau, traitement des eaux, etc.) ne figurent pas dans l'arrêté, le nombre de soigneurs par
animal souffrent d'une formulation vague et est sujette à interprétation et, si les spectacles sont interdits, la
présentation des cétacés au public est toujours possible, sous réserve de montrer des comportements naturels
ou d'apprentissage médical. Enfin, depuis le 1er janvier 2024, la vente de chiens et de chats en magasin est
interdite pour les établissements exerçant une activité d'animalerie, conformément à l'article L. 214-6-3 du code
rural et de la pêche maritime. Pourtant, de nombreuses enseignes continuent à commercialiser ces animaux en
s'appuyant sur des dispositifs de contournement : plateformes en ligne, réseaux sociaux, retrait en magasin via
le dispositif dit de click and collect, etc. Elle lui demande, d'une part, quel calendrier le Gouvernement entend
fixer pour la publication des décrets d'application manquants, notamment ceux relatifs aux sanctions applicables
dans les cirques itinérants et à la liste positive des espèces détenues par des particuliers et, d'autre part, quelles
mesures elle compte prendre concernant le contournement de l'interdiction de vente en animalerie sur les
plateformes de cession en ligne. Enfin, elle l'interroge également sur les mesures envisagées pour rendre
effectif le fichier I-FAP dans la perspective de l'échéance de 2028.
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